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Rapport de mission d’examen 

Aux membres du
Conseil des Abénakis d'Odanak

Nous avons procédé à l’examen du tableau des salaires, honoraires, frais de voyages et autres rénumérations du 
chef et des conseillers du Conseil des Abénakis d'Odanak pour l’exercice terminé le 31 mars 2017. Ce tableau a 
été établi conformément aux exigences des Affaires autochtones et du Nord Canada publiées selon « 2016-2017 
- Exigences en matières de rapports financiers ». Notre examen a été réalisé conformément aux normes 
d’examen généralement reconnues du Canada et a donc consisté essentiellement en demandes d’informations, 
procédures analytiques et entretiens portant sur les informations qui nous ont été fournies par le Conseil.

Un examen ne constitue pas un audit et, par conséquent, nous n’exprimons pas une opinion d’audit sur ce 
tableau.

Au cours de notre examen, nous n’avons rien relevé qui nous porte à croire que ce tableau n’est pas conforme, 
dans tous ses aspects significatifs, aux exigences des Affaires autochtones et du Nord Canada publiées selon 
« 2016-2017 - Exigences en matières de rapports financiers ».

1

Le 12 juillet 2017

____________________
1 CPA auditeur, CA, permis de comptabilité publique n° A122666

Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l.
1500, rue Royale 
Bureau 250, C.P. 1600
Trois-Rivières QC  G9A 5L9
Canada

Tél. : 819-691-1212
Téléc. : 819-691-1213
www.deloitte.ca
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